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VITRY EN ARTOIS  
MERCREDI 5 OCTOBRE 2022 

Remise des prix des maisons fleuries  
 
 

 

Accueil 

Lauréat du concours 

Personnalités et membres du jury  

 
Remerciements tout particuliers à Sylvie 
JONIAUX, Conseillère municipale et 
Conseillère communautaire, les membres 
de la commission agriculture, ruralité et 
environnement, et surtout l’ensemble des 
membres du jury. Un Grand merci pour 
l’organisation de ce concours. 
 
Le printemps et l’été sont le temps de la 
couleur dans les jardins, aux fenêtres et sur 
les balcons fleuris.  
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Chers jardiniers, vous pouvez être fiers de 
contribuer à façonner une ville plus verte et 
plus colorée, et donc plus accueillante. 
 
Surtout par cet été caniculaire, vos réserves 
de récupération des eaux de pluie n’ont pas 
été suffisantes, votre participation à ce 
fleurissement de vos maisons a encore, 
cette année, plus de mérite dans le 
fleurissement.  
 
Au plaisir du cœur et des yeux, s’ajoute celui 
de se retrouver pour cette cérémonie et la 
remise des prix, de la 20ème édition du 
concours municipal de fleurissement.  
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Il récompense à la fois le talent des 
jardiniers et l’engagement des citoyens au 
service de l’embellissement du cadre de vie 
en commun.  
 
 

Dans notre commune, le fleurissement des 
maisons est devenu une tradition forte que 
la municipalité souhaite préserver, 
encourager et même dynamiser.  
 
 

L’ensemble des réalisations fleuries 
participe à l’embellissement du cadre de vie 
de la commune, et c’est aussi une façon du 
mieux vivre ensemble dans notre 
commune. 
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Au-delà de l’embellissement, c’est, je crois 
le signe que la nature et plus 
particulièrement l’environnement, qui 
représente un enjeu majeur du XXIème 
siècle, sont considérés par beaucoup 
d’entre vous, comme une priorité.  
 
Je peux témoigner que dans ses choix 
environnementaux, l’équipe municipale 
s’est engagée dans le développement 
durable. La rénovation du centre-ville en 
sera bientôt un exemple.  
 
Notre commune s’est investie pleinement 
dans l’entretien des espaces verts, 
l’embellissement du cadre de vie, tout 
simplement les pratiques de gestion 
durable.  
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Les travaux de rénovation de notre centre 
ville ont pris en considération dans ce lourd 
projet, toutes les recommandations, d’un 
respect de l’environnement avec des 
ambitions tournées vers l’avenir. 
 
Ce chantier a commencé par appliquer les 
dispositions européennes de la loi sur l’eau, 
avec pour les rues du centre ville, une 
obligation d’un réseau séparatif, réseau 
d’assainissement et eaux de pluies. 
 
A partir de l’ouverture de ces travaux, nous 
en avons saisi l’opportunité, pour créer une 
innovation territoriale, dont nos Vitryennes 
et nos Vitryens pourront être fiers d’habiter 
et de faire visiter notre bourg centre.  
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Dans cette réalisation, nous avons 
évidemment privilégié le végétal et le 
fleurissement, et nous pourrons réaffirmer :  
« En France, il y a une commune où le 
bonheur fleurit, c’est à Vitry ». 
 
Qu’il me soit permis, à cette occasion, de 
saluer le travail soigné de nos jardiniers 
municipaux, pour la qualité des massifs tant 
par la qualité des fleurs, la diversité de la 
gamme, que par l’élégance, l’originalité et 
l’harmonie des compositions.  
 
Chers jardiniers citoyens, je terminerai, 
avant de céder la parole à ma collègue 
Sylvie JONIAUX, en vous exprimant, au nom 
des Vitryennes, des Vitryens et des Elus, 
notre reconnaissance.  
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Parce que, par votre dynamisme et votre 
créativité, vous mettez en valeur notre 
charmante commune de Vitry en Artois,  
Chère Sylvie, merci de présider à cette belle 
cérémonie et de ton implication.  
 
Avec ce défilé de fleurs, de maisons fleuries, 
de vasques de fleurs, nos massifs, nos 
arbustes, et notre belle nature, 
Nous rêvons, nous osons et nous 
concrétisons.  
 
C’est en allant de l’avant que les beaux 
projets se réalisent. Vous en êtes les 
bâtisseurs, et contribuez à l’embellissement 
de notre charmante commune. 
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Ensemble, nous sommes les adeptes de 
Saint Antoine de Saint Exupéry, avec cette 
phrase qui continuera à traverser le temps :  
« on n’hérite pas de la terre de nos parents, 
nous la léguons à nos enfants ». 
 

Bravo  à l’ensemble des lauréats. 


